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Le juge des référés

Vu la procédure suivante :

Par une requête enregistrée le 23 septembre 2025 et des pièces enregistrées les 2 et 3 
octobre 2025, Mme Nelly Bourdry et M. Julien Bourdry représentés par Me Bomstain, demandent 
au juge des référés, sur le fondement des dispositions de l’article L. 521- 1 du code de justice 
administrative :

1°) de suspendre l’exécution de la décision du 22 août 2025 par laquelle la commission 
académique du rectorat de Toulouse a rejeté leur recours préalable contre la décision du 10 juin 
2025 par laquelle le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Haute-
Garonne a rejeté leur demande d’instruction en famille au titre de l’année scolaire 2025-2026 
présentée pour leur fille Philomène ;

2°) d’enjoindre au recteur de l’académie de Toulouse de leur délivrer une autorisation 
provisoire d’instruction en famille, dans le délai de quinze jours à compter de l’ordonnance à 
intervenir, sous une astreinte de 50 euros par jour de retard ; 

3°) de mettre à la charge de l’Etat le versement d’une somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

 
Ils soutiennent que :

en ce qui concerne la condition tenant à l’urgence :
- la décision litigieuse de refus d’instruction en famille qui leur est opposée place 

l’ensemble de la famille dans une situation d’incertitude quant à la réalisation du projet 
professionnel et artistique de Philomène, qui présente des aptitudes remarquables pour la danse et 
a affirmé la volonté d’en faire son métier, et dont l’apprentissage au sein de l’académie de danse 
Carole Massoutié à Toulouse, a débuté au titre de l’année scolaire 2025-2026 ; elle ne peut pas 
poursuivre en l’état son projet, pour lequel l’ensemble de sa famille a adapté sa vie en déménageant 
de la région PACA sur la région toulousaine, si elle doit, compte tenu des délais de jugement, 
attendre la décision du juge du fond ; une scolarisation au sein d’un établissement public ou privé 
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ne lui permettra pas de poursuivre ce cursus d’excellence en raison de l’emploi du temps imposé 
par l’école de danse, ce qui mettrait à mal tout projet professionnel futur, et ne peut que laisser à 
craindre sur les conséquences, notamment psychologiques pour Philomène ; 

- cette décision porte atteinte à l’intérêt supérieur de leur enfant dès lors qu’elle ne lui 
permet pas accéder à une instruction adaptée à sa situation et qu’elle la met dans une situation 
d’instabilité émotionnelle évidente ; 

en ce qui concerne la condition tenant à l’existence d’un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision contestée :

- la décision contestée est insuffisamment motivée au regard des exigences posées par les 
articles L. 211-2 et L. 211-5 du code des relations entre le public et l’administration ; elle se borne 
à se fonder sur la tardiveté de leur demande sans aucune motivation sur le fond ;

- elle est entachée d’une erreur de droit au regard des dispositions combinées des 
articles L. 131-5 et R. 131-11 du code de l’éducation, dès lors qu’il appartenait au recteur de 
l’académie de Toulouse d’examiner s’il était en mesure de faire usage ou non de son pouvoir de 
régularisation et, compte tenu des circonstances de l’espèce, d’examiner sa demande formulée hors 
délai ; Philomène n’ayant pu passer son audition que le 30 mai 2025, veille de l’expiration du délai 
fixé pour le dépôt des demandes d’autorisation d’instruire en famille et la confirmation à la réussite 
à cet examen n’étant intervenue que le 31 mai 2025,  leur demande, au regard des délais nécessaires 
pour organiser le déménagement de la famille, n’a pu être déposée que le 9 juin 2024 ; en tout état 
de cause, en portant une appréciation sur la notion même de situation propre à l’enfant, 
l’administration a commis une erreur de droit ; 

- elle méconnaît le principe d’égalité de traitement devant la loi, une famille dans une 
situation similaire ayant pu obtenir l’autorisation d’instruction en famille le 10 septembre 2025 
sans qu’il leur soit opposé un dépôt tardif de leur demande le 5 septembre 2025 ; la situation de 
Philomène n’a pas fait l’objet d’une instruction similaire à celle d’autres enfants placés dans la 
même situation ; 

- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation de la situation de leur enfant au 
regard du 2° de l’article L. 131-5 du code de l’éducation ; malgré les explications et les justificatifs 
versés, notamment à l’occasion du recours administratif préalable obligatoire, l’administration n’a 
pas pris en considération la situation particulière de la famille et celle de l’enfant dans son projet 
professionnel ; le cursus d’excellence au sein de l’académie de danse Carole Massoutié de 
Toulouse imposant vingt-cinq heures de cours hebdomadaires, cet emploi du temps est 
manifestement incompatible avec une scolarisation au sein d’un établissement scolaire, même dans 
le cadre d’une classe aux horaires aménagés ; l’intensification de la pratique de la danse est 
indispensable pour que Philomène puisse avoir une chance d’en faire son métier ; les élèves de 
l’académie, compte tenu de la pratique artistique, sont tous inscrits au centre national 
d’enseignement à distance (CNED), l’école de danse prévoyant des plages horaires spécifiques 
dans la journée pour effectuer le travail scolaire ; l’instruction en famille apparaît la forme 
d’apprentissage la mieux adaptée pour leur enfant. 

Par un mémoire en défense, enregistré le 2 octobre 2025, le recteur de l’académie de 
Toulouse conclut au rejet de la requête. 

Il fait valoir : 

en ce qui concerne la condition tenant à l’urgence :
- par leur manque d’empressement à formuler une demande d’autorisation d’instruction en 

famille, les requérants ont contribué à la création de la situation d’urgence, aucune circonstance 
particulière ne venant justifier une dérogation à l’article R. 131-11 du code de l’éducation ; 
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l’attestation produite dans le cadre de la présente instance n’est pas la même que celle produite 
lors de leur demande qui faisait état d’une audition organisée en avril 2025 et qui était datée du 
25 avril 2025 ; elle a ainsi été établie pour les besoins de l’instance, à une date ultérieure et en vue 
de justifier leur manque de diligence ; 

en ce qui concerne la condition tenant à l’existence d’un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision contestée :

- la décision contestée n’est pas insuffisamment motivée au regard des exigences posées 
par les articles L. 211-2 et L. 211-5 du code des relations entre le public et l’administration ; 

- elle n’est pas entachée d’une erreur de droit au regard des dispositions combinées des 
articles L. 131-5 et R. 131-11 du code de l’éducation ; le recteur a été mis à même d’apprécier s’il 
souhaitait faire usage de son pouvoir de régularisation ; en tout état de cause, les requérants ne 
justifient d’aucune circonstance particulière qui les aurait empêchés de respecter le calendrier fixé 
par les dispositions précitées de l’article R. 131-11 ; 

- elle n’est pas entachée d’une erreur manifeste d’appréciation au regard des dispositions 
du 2° de l’article L. 131-5 et R. 131-11 du code de l’éducation ;

- elle ne méconnaît pas le principe d’égalité de traitement, ce principe ne trouvant pas 
s’appliquer s’agissant des mesures discrétionnaires dites gracieuses prises par l’administration ; 
en outre, il n’est pas démontré que l’autorisation accordée à une autre famille aurait été déposée 
hors délai.

Vu :
- les autres pièces du dossier ;
- la requête n° 2506825 enregistrée le 23 septembre 2025 tendant à l’annulation de la 

décision contestée.

Vu :
- le code de l’éducation ;
- le code de justice administrative.

La présidente du tribunal a désigné M. Le Fiblec, premier conseiller, pour statuer sur les 
demandes de référé.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.
 
Au cours de l’audience publique du 3 octobre 2025 à 10 heures en présence de Mme Tur, 

greffière d’audience, M. Le Fiblec a lu son rapport et entendu :
- les observations de Me Bomstain, représentant M. et Mme Bourdry, qui reprend, point 

par point, l’ensemble de ses écritures. Me Bomstain insiste sur le fait que l’attestation d’inscription 
à l’académie de danse Carole Massoutié datée du 25 avril, et faisant état d’une audition du même 
jour, produite par les requérants leur du dépôt de leur dossier n’est pas un faux, mais le résultat 
d’une erreur de plume, dès lors que leur fille Philomène était en classe à Grasse ce jour-là, ce dont 
il est justifié par la production du cahier d’appel de sa classe pour le mois d’avril 2025, et que 
l’attestation d’inscription datée du 30 mai 2025 produite à l’instance correspond à l’audition que 
leur fille a réussi le même jour ;

- les observations de M. Laville, représentant le recteur de l’académie de Toulouse, qui 
reprend également, point par point, ses écritures et qui fait valoir que le recteur aurait l’intention 
de procéder auprès des services du ministère de l’éducation au signalement de l’académie de danse 
Carole Massoutié en tant qu’école de fait. 
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Par une information délivrée lors de l’audience par le juge des référés et par une ordonnance 
du 6 octobre 2025, la clôture d’instruction a été différée jusqu’au 7 octobre 2025 à 12h.

Par un mémoire enregistré le 6 octobre 2025, M. et Mme Bourdry concluent aux mêmes 
fins que précédemment par les mêmes arguments.

Ils soutiennent en outre que ;
- si le rectorat de l’académie de Toulouse conteste l’information selon laquelle une 

autorisation d’instruction en famille a été délivrée le 10 septembre 2025 à une autre famille, ayant 
déposé sa demande hors délai, ils versent un courriel du 23 septembre 2025 de cette autre famille 
les autorisant à présenter, dans la présente instance, l’autorisation qui leur a été accordée et 
précisant que leur dossier de demande été envoyé le 5 septembre 2025 et reçu le 10 septembre 
2025.

Par un mémoire en défense enregistré le 7 octobre 2025 à 8h51, le recteur de l’académie 
de Toulouse conclut aux mêmes fins que précédemment par les mêmes arguments.

Il fait en outre valoir que :
- par un courrier du 16 juillet 2025, le recteur de l’académie de Toulouse a averti 

Mme Carole Massoutié, directrice de l’académie de danse, que l’instruction qui y est dispensée ne 
relevait pas de l’instruction en famille mais de celui d’un établissement scolaire d’enseignement 
privé non déclaré et donc irrégulièrement ouvert, que les services du ministère ont été informés de 
cette situation, qu’un courrier à leur attention était en préparation au sein du service de la direction 
de l’enseignement privé et qu’il existe un intérêt public à ne pas autoriser une instruction qui n’est 
pas réellement donnée dans la famille ;

- les requérants ne sauraient utilement se prévaloir de l’accord d’une autorité administrative 
distincte, en l’occurrence le directeur académique des services de l’éduction nationale du Tarn, au 
bénéfice d’une autre famille dont la situation n’est pas clairement présentée à l’instance, pour 
établir un précédent et pour se prévaloir ainsi d’un droit acquis à tous les élèves de cette académie ;

- l’administration ne saurait être tenue responsable des modalités d’organisation d’un 
établissement scolaire d’enseignement privé non déclaré, dès lors qu’il appartient à l’académie de 
danse et aux requérants de se conformer à la réglementation prévue par le code de l’éducation.

Par un mémoire enregistré le 7 octobre 2025 à 14h54, M. et Mme Bourdry concluent aux 
mêmes fins que précédemment par les mêmes arguments.

Ils soutiennent en outre que :
- l’invitation faite par l’administration à l’école de danse, par un courrier du 16 juillet 2025, 

plus d’un mois après leur demande, de régulariser une situation ne pouvant être connue et comprise 
par les familles ayant fait le choix d’inscrire leurs enfants dans une école de danse connue pour sa 
réputation d’excellence ne peut leur être opposée ; en outre, le recteur d’académie demande à 
l’école de se mettre en conformité avant la rentrée de septembre 2026, soit pour l’année scolaire 
prochaine et a ainsi fait le choix d’une période de tolérance pour l’année scolaire 2025-2026 ;

- la situation particulière de Philomène ne s’inscrit pas dans les process avancés par le 
rectorat ; la famille réside à quinze minutes de l’école ; Mme Bourdry est mère au foyer et s’est 
engagée dans le dossier de demande initiale à mener l’instruction en famille ; le régime choisi par 
la famille étant le régime externe, et le temps consacrés à l’instruction ayant lieu l’après-midi, ils 
avaient ainsi bien compris que leur fille, qui ne resterait pas déjeuner au sein de l’école, suivrait 
son instruction au domicile familial avec sa mère, bien que des salles soient mises à dispositions 
des élèves par l’école.    
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La clôture de l’instruction a été reportée par une ordonnance du 7 octobre 2025 au 8 octobre 
2025 à 12h.

 
Considérant ce qui suit :

1. Par une demande reçue au rectorat de l’académie de Toulouse le 9 juin 2025, M. et 
Mme Bourdry ont sollicité l’autorisation d’assurer l’instruction en famille de leur fille Philomène, 
née le 7 novembre 2015, pour l’année scolaire 2025/2026. Par une décision du 10 juin 2025, le 
directeur académique des services de l’éducation nationale de la Haute-Garonne a rejeté leur 
demande. Par courrier du 23 juillet 2025, M. et Mme Bourdry ont alors formé le recours préalable 
obligatoire prévu à l’article D. 131-11-10 du code de l’éducation, lequel a été rejeté par une 
décision du président de la commission académique de l’académie de Toulouse en date du 22 août 
2025. Par la présente requête, ils demandent au juge des référés, statuant sur le fondement de 
l’article L. 521-1 du code de justice administrative, d’ordonner la suspension de l’exécution de 
cette décision du 22 août 2025.

Sur les conclusions aux fins de suspension :
 
2. Aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une décision 

administrative, même de rejet, fait l’objet d’une requête en annulation ou en réformation, le juge 
des référés, saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de l’exécution de cette 
décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le justifie et qu’il est fait état d’un moyen 
propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision (…) ». 

En ce qui concerne la condition d’urgence :
 
3. L’urgence justifie que soit prononcée la suspension d’un acte administratif lorsque 

l’exécution de celui-ci porte atteinte, de manière suffisamment grave et immédiate, à un intérêt 
public, à la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre. Il appartient au juge des 
référés, saisi de conclusions tendant à la suspension d’un acte administratif, d’apprécier 
concrètement, compte tenu des justifications fournies par le requérant, si les effets de l’acte 
litigieux sont de nature à caractériser une urgence justifiant que, sans attendre le jugement de la 
requête au fond, l’exécution de la décision soit suspendue. L’urgence doit être appréciée 
objectivement compte tenu de l’ensemble des circonstances de l’affaire.

 
4. Il résulte de l’instruction que la jeune Philomène a pour projet de devenir danseuse 

professionnelle et a été inscrite dans une école de danse à Toulouse, afin, notamment, d’augmenter 
ses heures de pratique à un volume de vingt-cinq heures d’entraînement hebdomadaire. Outre que 
les éléments produits par les requérants établissent suffisamment que l’intensification de la 
pratique de cette discipline est nécessaire pour que leur enfant ait une chance de poursuivre une 
carrière de danseuse professionnelle, il n’est pas contesté, alors que l’ensemble de la famille a dû 
déménager, pour cette raison, de la région PACA sur la région toulousaine, qu’aucun autre 
établissement d’enseignement public ou privé ne propose un tel volume horaire dans un secteur 
géographique élargi correspondant au sud de la France. Si le recteur d’académie de Toulouse fait 
valoir que l’instruction qui est dispensée dans cette école ne relève pas de l’instruction en famille, 
mais de celui d’un établissement scolaire d’enseignement privé non déclaré, il résulte de 
l’instruction que le courrier qu’il a envoyé le 16 juillet 2025 à la directrice de l’académie de danse 
se borne à lui indiquer qu’il lui appartient de se mettre en conformité avec la règlementation en 
effectuant les démarches nécessaires à la déclaration d’ouverture d’un établissement privé hors 
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contrat d’ici la rentrée scolaire de septembre 2026. En tout état de cause, les requérants ont indiqué, 
lors du dépôt de leur dossier de demande d’instruction en famille, que Mme Bourdry n’exerçait 
pas d’activité professionnelle et qu’elle serait en charge d’instruire son enfant. Dans ces 
conditions, compte tenu de ce que l’année scolaire 2025-2026 est déjà largement commencée et 
au regard des effets possiblement non réversibles qu’aurait la décision en litige sur les chances 
pour la jeune Philomène d’accéder à une carrière de danseuse professionnelle, et alors qu’il 
n’apparaît pas qu’il existerait, en l’espèce, un intérêt public à ne pas autoriser une instruction qui 
ne serait pas donnée en famille, les requérants justifient de ce que cette décision risque de porter 
une atteinte suffisamment grave et immédiate à la situation de leur enfant. Par suite, la condition 
d’urgence prévue à l’article L. 521-1 du code de justice administrative est remplie.

En ce qui concerne la condition tenant à l’existence d’un moyen propre à créer, en l’état 
de l’instruction, un doute sérieux sur la légalité de la décision :

 
5. En vertu de l’article L. 131-1 du code de l’éducation, l’instruction est obligatoire pour 

chaque enfant entre trois et seize ans. Cette instruction obligatoire est « assurée prioritairement 
dans les établissements d’enseignement », ainsi que l’énonce l’article L. 131-1-1 du même code 
qui dispose, en outre, que : « Le droit de l'enfant à l'instruction a pour objet de lui garantir, d'une 
part, l'acquisition des instruments fondamentaux du savoir, des connaissances de base, des 
éléments de la culture générale et, selon les choix, de la formation professionnelle et technique et, 
d'autre part, l'éducation lui permettant de développer sa personnalité, son sens moral et son esprit 
critique, d'élever son niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie sociale et 
professionnelle, de partager les valeurs de la République et d'exercer sa citoyenneté ».

 
6. Aux termes de l’article L. 131-5 du même code : « Les personnes responsables d'un 

enfant soumis à l'obligation scolaire définie à l'article L. 131-1 doivent le faire inscrire dans un 
établissement d'enseignement public ou privé ou bien, à condition d'y avoir été autorisées par 
l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation, lui donner l'instruction en famille (…) /. La 
présente obligation s'applique à compter de la rentrée scolaire de l'année civile où l'enfant atteint 
l'âge de trois ans./ L'autorisation mentionnée au premier alinéa est accordée pour les motifs 
suivants, sans que puissent être invoquées d'autres raisons que l'intérêt supérieur de l'enfant : / 1° 
L'état de santé de l'enfant ou son handicap ; / 2° La pratique d'activités sportives ou artistiques 
intensives ; / 3° L'itinérance de la famille en France ou l'éloignement géographique de tout 
établissement scolaire public ; / 4° L'existence d'une situation propre à l'enfant motivant le projet 
éducatif, sous réserve que les personnes qui en sont responsables justifient de la capacité de la ou 
des personnes chargées d'instruire l'enfant à assurer l'instruction en famille dans le respect de 
l'intérêt supérieur de l'enfant. Dans ce cas, la demande d'autorisation comporte une présentation 
écrite du projet éducatif, l'engagement d'assurer cette instruction majoritairement en langue 
française ainsi que les pièces justifiant de la capacité à assurer l'instruction en famille. / 
L'autorisation mentionnée au premier alinéa est accordée pour une durée qui ne peut excéder 
l'année scolaire. Elle peut être accordée pour une durée supérieure lorsqu'elle est justifiée par 
l'un des motifs prévus au 1°. Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de délivrance de 
cette autorisation (…) /. Lorsque, après concertation avec le directeur de l'établissement 
d'enseignement public ou privé dans lequel est inscrit un enfant, il est établi que l'intégrité 
physique ou morale de cet enfant est menacée, les personnes responsables de l'enfant peuvent lui 
donner l'instruction dans la famille après avoir sollicité l'autorisation mentionnée au premier 
alinéa du présent article, dans le délai restant à courir avant que cette autorisation ne leur soit 
accordée ou refusée (…) / ». Aux termes de l’article R. 131-11 du même code : « Les personnes 
responsables d'un enfant qui sollicitent la délivrance de l'autorisation d'instruction dans la famille 
dans les conditions prévues par l'article L. 131-5 adressent leur demande au directeur académique 
des services de l'éducation nationale du département de résidence de l'enfant entre le 1er mars et 
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le 31 mai inclus précédant l'année scolaire au titre de laquelle cette demande est formulée. / La 
délivrance d'une autorisation peut toutefois être sollicitée en dehors de cette période pour des 
motifs apparus postérieurement à cette dernière et tenant à l'état de santé de l'enfant, à son 
handicap ou à son éloignement géographique de tout établissement scolaire public ». Enfin, aux 
termes de l’article D. 131-11-10 du même code : « Toute décision de refus d'autorisation 
d'instruction dans la famille peut être contestée dans un délai de quinze jours à compter de sa 
notification écrite par les personnes responsables de l'enfant auprès d'une commission présidée 
par le recteur d'académie ».

 
7. En vertu de l’article L. 131-5 du code de l’éducation, l’autorisation d’instruction dans la 

famille « est accordée pour une durée qui ne peut excéder l’année scolaire », une durée supérieure 
pouvant être prévue lorsque l’autorisation est justifiée par l’état de santé de l’enfant ou sa situation 
de handicap. L’article R. 131-11 du code de l’éducation prévoit que les demandes d’autorisation 
de l’instruction dans la famille doivent être adressées entre le 1er mars et le 31 mai inclus précédant 
l’année scolaire au titre de laquelle ces demandes sont formulées. Cet article prévoit également la 
possibilité de solliciter la délivrance d’une autorisation en dehors de cette période pour des motifs 
tenant à l’état de santé de l’enfant, à sa situation de handicap ou à son éloignement géographique, 
ainsi qu’en cas de menace pour l’intégrité physique ou morale d’un enfant scolarisé. La fixation 
de la période mentionnée au premier alinéa de l’article R. 131-11 du code de l’éducation, pour 
solliciter une dérogation à l’instruction dans un établissement ou école d’enseignement, est 
cohérente avec le calendrier d’inscription des enfants dans ces établissements et permet que les 
parents souhaitant instruire leur enfant dans la famille aient, en principe, reçu une réponse 
définitive à leurs demandes d’autorisation avant la rentrée scolaire. En outre, ce calendrier n’est 
pas manifestement inapproprié aux cas de demandes présentées pour des motifs liés à la pratique 
d’activités sportives ou artistiques intensives ou pour une situation propre à l’enfant, dès lors que 
ces deux motifs de demande correspondent à des situations prévisibles. Au demeurant, il est 
toujours loisible à l’autorité administrative d’examiner, à titre gracieux, une demande formulée 
hors délai.

8. En l’espèce, la décision du 10 juin 2025 par laquelle les services de l’éducation nationale 
de la Haute-Garonne ont refusé de délivrer à M. et Mme Bourdry une autorisation d’instruction 
dans la famille pour Philomène au titre de l’année scolaire 2025-2026 est fondée sur le seul motif 
que la demande d’autorisation avait été adressée à l’administration le 9 juin 2025, postérieurement 
à la période prévue par les dispositions rappelées ci-dessus au point 6 de l’article R. 131-11 du 
code de l’éducation. La décision du 22 août 2025 portant rejet du recours administratif préalable 
est fondée sur le seul et même motif. 

9. En l’état de l’instruction, le moyen tiré de ce que la décision contestée est entachée d’une 
erreur de droit au regard des dispositions combinées des articles L. 131-5 et R. 131-11 du code de 
l’éducation, tel qu’il a été visé et analysé ci-dessus, apparait propre à créer un doute sérieux quant 
à la légalité de la décision contestée.

10. Les deux conditions prévues à l’article L. 521-1 étant remplies, il y a lieu d’ordonner 
la suspension de l’exécution de la décision du 22 août 2025 par laquelle la commission académique 
du rectorat de Toulouse a rejeté le recours préalable de M. et Mme Bourdry contre la décision du 
10 juin 2025 par laquelle le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Haute-
Garonne a rejeté leur demande d’instruction en famille au titre de l’année scolaire 2025-2026 
présentée pour leur fille Philomène jusqu’à ce qu’il soit statué au fond sur sa légalité.



N° 2506829 8

Sur les conclusions à fin d’injonction :
  
11. La mesure de suspension prononcée par la présente ordonnance implique, eu égard à 

son motif, que le recteur de l’académie de Toulouse délivre sans délai à M. et à Mme Bourdry une 
autorisation d’instruction dans la famille pour leur fille Philomène à titre provisoire à compter de 
la notification de l’ordonnance à intervenir et qu’il procède au réexamen de leur demande dans un 
délai d’un mois à compter de cette notification, dans l’attente du jugement de la requête au fond 
n° 2506822. Il n’y a pas lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte.

Sur les frais liés à l’instance :
 
12. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application des dispositions de 

l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de l’Etat le versement 
à M. et Mme Bourdry une somme de 1 000 euros au titre des frais qu’ils ont exposés et non compris 
dans les dépens.

O R D O N N E :

 
 
Article 1er : L’exécution de la décision du 22 août 2025 par laquelle la commission 

académique du rectorat de Toulouse a rejeté le recours préalable de M. et Mme Bourdry contre la 
décision du 10 juin 2025 par laquelle le directeur académique des services de l’éducation nationale 
de la Haute-Garonne a rejeté leur demande d’instruction en famille au titre de l’année scolaire 
2025-2026 présentée pour leur fille Philomène est suspendue jusqu’à ce qu’il soit statué au fond 
sur sa légalité.

Article 2 : Il est enjoint au recteur de l’académie de Toulouse de délivrer sans délai à M. et 
à Mme Bourdry une autorisation d’instruction dans la famille pour leur fille Philomène à titre 
provisoire à compter de la notification de l’ordonnance à intervenir et de procéder au réexamen de 
leur demande dans un délai d’un mois à compter de cette notification, dans l’attente du jugement 
de la requête au fond n° 2506825.

Article 3 : L’Etat versera à M. et Mme Bourdry une somme de 1 000 euros en application 
des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.
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Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.
 
Article 5 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme Nelly Bourdry, M. Julien Bourdry 

et au ministre de l’éducation nationale. 
 
Une copie en sera adressée au recteur de l’académie de Toulouse.  
 
Fait à Toulouse le 16 octobre 2025.

 
 

 
Le juge des référés,

 
 
 
 
 

Briac LE FIBLEC
 

 
La greffière, 

 
 
 
 
 

Pauline TUR

 
 

La République mande et ordonne au ministre de l’éducation nationale, en ce qui le 
concerne, ou à tous commissaires de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente ordonnance.

 
Pour expédition conforme,
la greffière en chef, ou par 

délégation la greffière
 


